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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 07 avril 2011  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX – RIGNAULT – MOREAU F. – et Mme MOREAU J. –

Mmes DELALANDE – LELARGE – MM. DE BEAUCHESNE – BOURSIER – BROSSARD – GAY

ABSENT EXCUSE ayant donné procuration : DOMERGUE ayant donné procuration à MOREAU F.

Secrétaire de séance : M. Frédéric GAY                                          

ORDRE DU JOUR

-   Approbation des comptes de gestion 2010 : budgets assainissement, ordures ménagères et principal

-   Vote des comptes administratifs 2010 : budgets assainissement, ordures ménagères et principal

-   Travaux église : 

• choix entreprise pour grille et porte entrée 

-   Extension locaux techniques : demande de subventions : DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) et Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois

-  
Prescription élaboration carte communale

-
  Convention portant constitution d’un groupement de commandes entre collectivités pour marché de service relatif à la capture et à la garde des animaux errants et dangereux

-
  Tarif location salle associative pour formation

-
  Tarif contrôles de conception et réalisation installations assainissement non collectif  2011

-
  Indemnisation aux agents territoriaux des frais de déplacement et de repas

-   Questions diverses

Projet fermeture de classe au sein du SIVOS à l’école primaire de Millancay

Plan de bornage SNCF
Date de convocation : 31 mars 2011  

Début de séance : 18h00
Fin de séance : 20h20

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 02 février 2011

Pas de remarques. Le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 –  Approbation des comptes de gestion 2010 du receveur municipal des budgets assainissement et ordures ménagères

M. Costeux présente les budgets primitifs et supplémentaires dressés par le trésorier pour l’exercice 2010 incluant le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2009. Le détail des chiffres est disponible en mairie ; figure ci-après le résultat des différents budgets, à savoir :

- assainissement :                              +    47 548,17 €       

       - ordures ménagères : 
           +    84 558,98 €
 

Après examen, le conseil municipal déclare que les 2 comptes de gestion 2010 dressés par le trésorier n’appellent ni observation ni réserve de sa part par 11 voix/11.
3 –   Approbation des comptes administratifs 2010 des budgets et assainissement et ordures ménagères 
M. l’adjoint aux affaires financières prend la présidence pour délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2010 dressé par M. Costeux, maire, et qui s’est retiré au moment du vote.

Après examen des documents distribués en séance portant sur le budget principal et annexes, il est constaté :

- compte administratif assainissement


( section de fonctionnement :
+ 74 678,15 €


( section d’investissement :
+   9 880,83 €



+ 84 558,98 €

- compte administratif ordures ménagères


( section de fonctionnement :                      +   1 428,29 €


( section d’investissement :                         +   7 500,58 €


                                                                     +   8 928,87 €

Considérant les résultats, le conseil municipal approuve les comptes administratifs 2010 par 10 voix/10.

Préambule : les documents détaillés de chacun des budgets sont distribués en séance et disponibles en mairie.

4 –  Travaux église : choix entreprise pour grille et porte d’entrée
* M. le Maire présente les différents devis grille 

Travail de serrurerie :

           -     Serrurerie de Sologne
 1 168,44 €

· Romo-métal

 2 087,02 €

Travail de ferronnerie avec options proposées :

· Durand


 1 887,00 €

* Pour respecter notre engagement initial sur le montant du marché pour le lot menuiserie le conseil municipal conserve l’entreprise Bonnet selon le marché de travaux notifié le 10 février 2010 pour la réalisation de la porte d’entrée.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 11 voix/11 porte son choix  pour la grille sur l’Entreprise Durand 1 887,00 €TTC et autorise M. le Maire à signer le devis.

5 –  Extension locaux techniques : demande de subventions : DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) et Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois et Réserve Parlementaire

Monsieur le Maire présente les devis du projet d’extension de l’abri communal pour le montant de     48 108 € HT ainsi que le plan de financement suivant :

· Dotation Equipement des Territoires Ruraux (DETR) :

9 622 €

· Dotation de Solidarité Rurale (DSR) : 



                          14 000 €

· Réserve Parlementaire

4 810 €

· Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois : 

9 838 €

· Autofinancement : 





               9 838 €

Date de début des travaux : juillet 2011 – Durée : 4 mois  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
- ACCEPTE le projet ainsi que son mode de financement 

 - AUTORISE Monsieur le Maire à : solliciter les différentes subventions susvisées et signer tous les documents y afférent

                                                               déposer la demande de permis de construire.

6 –  Prescription élaboration carte communale
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 124-1 et suivants et R 124-4 et suivants

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29

Monsieur le maire présente l’opportunité et l’intérêt pour la commune de l’élaboration d’une carte communale. 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire et considérant que l’élaboration d’une carte communale aurait un intérêt pour l’aménagement, la protection et la mise en valeur du territoire communal et après en avoir délibéré par 11 voix/11 : 

· donne un avis favorable au lancement d’une consultation pour la recherche d’un bureau d’étude qui serait chargé de mission d’élaboration d’une carte communale sur le territoire de la commune, conformément aux dispositions susvisées du code de l’urbanisme, 

· demande au maire, conformément à l’article L 121-7 du code de l’urbanisme, de solliciter, dans le cadre de leur mise à disposition gratuite, les services de la Direction Départementale des Territoires pour suivre la procédure d’élaboration,

· donne autorisation au maire pour signer tout contrat pour la recherche d’un bureau d’étude.

7 –    Convention portant constitution d’un groupement de commandes entre collectivités pour marché de service relatif à la capture et à la garde des animaux errants et dangereux

Monsieur Costeux, Maire, présente le projet de convention portant constitution d’un groupement de commandes entre collectivités territoriales en vue de passation de marché de service commun relatif à la capture et la garde d’animaux errants et dangereux. Le coordonnateur du groupement est M. le maire de la commune de Salbris.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette convention par 11 voix /11 et autorise M. le maire à signer tous documents y afférant. 

8 –  Tarif location salle associative pour formation

Une administrée demande la location de la salle associative les mercredis des  mois de mai et juin de 17 h à 19 h pour le lancement d’une activité professionnelle de cours de dentelles aux fuseaux. 

Il n’y aura pas d’utilisation du chauffage. M. le Maire propose une convention de location de la salle au prix de 10 € par séance.

Après en avoir délibéré le conseil municipal donne son accord pour la gratuité de la salle pendant la période d’essai des mois de mai et de juin puis le montant sera de 5 € la séance de 2 h 00. Une convention sera passée avec la requérante.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide cette proposition par 11 voix /11. 

9 –  Tarif contrôles de conception et réalisation installations assainissement non collectif  2011

Monsieur le Maire, présente les nouveaux tarifs établis par le Conseil Général du Loir-et-Cher des contrôles pour la conception et la réalisation des installations d’assainissement non collectif pour l’année 2011

- contrôle de la conception : 84,00 € HT soit 88,62 € TTC

- contrôle de la réalisation  : 84,00 € HT soit 88,62 € TTC

(TVA : 5,5 %).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces nouveaux tarifs par 11 voix /11. 

10 –  Indemnisation aux agents territoriaux des frais de déplacement et de repas

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié,

Monsieur le Maire propose aux membres présents de se prononcer sur la prise en charge des frais de déplacement et de restauration des agents qui iront en formation lorsque ceux-ci ne sont pas remboursés par l’organisme de formation. 

Sont pris en charge par le budget, dans les conditions fixées par la présente délibération, les frais de déplacement du personnel de la collectivité, autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service dans la mesure où il satisfait aux conditions d’assurance et doté d’un ordre de mission signé par l’autorité territoriale. L’autorité territoriale choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

( Les frais d’utilisation de la voiture personnelle sont remboursés sur la base de l’article 15 du décret 2001-654 du 19 juillet 2001 et l’article 10 du décret 2006-781 susvisés.

( Le remboursement des frais de transport par voie ferrée est pris en charge sur production de justificatifs si l’autorité territoriale a choisi ce mode de transport dans l’intérêt du service.

( Les frais de nourriture feront l’objet d’un remboursement forfaitaire, sur la base du montant maximal de 15 € sur justification de la dépense (facture).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide cette proposition par 11 voix /11. 

11 –  Projet fermeture de classe au sein du SIVOS à l’école primaire de Millancay

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire et considérant que la fermeture d’une classe au sein du RPI conduit à mettre en place une classe à double voire à triple niveau avec un effectif pouvant monter jusqu’à 30 élèves ce qui semble incompatible avec un suivi individualisé des élèves

après en avoir délibéré : 

· donne un avis défavorable à ce projet par 11 voix/11, 

La présente délibération fera l’objet d’une transmission à : 

· Madame l’Inspectrice d’Académie

· Monsieur le Sous-Préfet,

· Mesdames les Maires de Loreux et de Millançay

12 –  Informations et questions diverses
12-1 Salle polyvalente
Une partie du groupe de travail étudiant la faisabilité de construction de salle polyvalente s’est réunie le 23 février avec les représentants des organismes susceptibles d’allouer des subventions. Il en résulte que le coût serait trop élevé pour la commune. Le projet est abandonné.

· Compte rendu des entités administratives :

Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne : accord du retrait des communes de Villeherviers et de Courmemin. Villeherviers sera adhérente du Pays de la Vallée du Cher et du Romorantinais

Conseil école : le point a été fait sur les travaux à effectuer pendant les vacances scolaires et sur l’effectif des élèves

Communauté de communes : affiché au panneau municipal

Entente intercommunale tri sélectif : le projet de redevance incitative est abandonné. Mutualisation avec la commune de Pruniers-en-Sologne de la mise en place des bacs au        1er septembre 2011 ou au 1er janvier 2012. Le tri sélectif connaît toujours les mêmes erreurs : polystyrène, barquettes salade et pâtisserie, emballages de revues DOIVENT ETRE  DEPOSES DANS LES POUBELLES DU VENDREDI

SIAEP Villeherviers-Loreux :affiché au panneau municipal

Commission voirie : dépenses prioritaires : nids de poule pour des raisons de sécurité et les grosses déformations de chaussée. Un ordre de grandeur des frais à réaliser a été donné pour environ 10 000 €.

12-2 – Devis

Luminaire route de Salbris

Citeos 
1 973,40 €

Romelec 
1 626,56 €

Ineo 
1 618,19 €

Choix : Romelec

12-3 – Devis lame niveleuse tractée avec options déport et orientation hydraulique

Danton 
3635,840 €

Cellier 
3 564,08 €

Lesage 
4 544,80 €   

Après discussion il a été décidé de retenir Danton sans prendre le déport et l’orientation hydrauliques uniquement la lame et le racleur à neige pour un montant de 2 680,30 €.

 12-4 – Efficacité énergétique
La Région Centre met à disposition des communes une prestation de conseil pour les accompagner dans les projets d’isolation de bâtiments publics. M. le Maire se renseignera.

12-5 – Panneau lagunage
M. le Maire propose l’installation du panneau d’information préventif suivant : « Bassins de recueil des eaux usées – Entrée et baignade interdites – La municipalité décline toute responsabilité en cas de non respect de ces consignes »

12-6 – Panneau conteneurs
M. le Maire propose l’installation du panneau d’information suivant : « Les dépôts de déchets ménagers et de matériaux divers sont interdits au pied des conteneurs – Le respect de ces consignes est l’affaire de chacun pour le bien être de tous »

12-7 – Rapport annuel Soccoïm
Disponible en mairie.

12-8 – Villeherviersois n° 17
Le Villeherviersois concerne les travaux de l’église et du terrain de loisirs. Il sera distribué prochainement. 

13  – Plan de bornage terrain de la Gare

M. le Maire présente au conseil municipal le plan de bornage de l’acquisition des terrains de la gare SNCF et RFF, de l’ensemble immobilier comprenant la gare et demande l’aval du conseil municipal pour acter ce plan. Le conseil municipal approuve ce plan de bornage par 11 voix/11 et autorise M. le maire à traiter tous documents inhérents à ce dossier.

-==§==- 

Date du prochain Conseil Municipal : jeudi 28 avril 2011 à 18h00
[image: image1.png]















1

